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	VISA POUR REGROUPEMENT FAMILIAL (PLUS DE 90 JOURS)
AVEC CONJOINT ITALIEN / UE
DOCUMENTS REQUIS


· Le dossier doit contenir 2 jeux de documents : un jeu d’originaux et un jeu contenant uniquement les photocopies au format A4.
· Le visa est GRATUIT. En cas de demande effectuée par l’intermédiaire de l’Agence BLS, seuls les frais de service devront être payés (disponibles sur le site web www.blsitalyvisa.com/senegal).
· La présentation d’un dossier complet ne garantit pas nécessairement l’obtention du visa. Des documents supplémentaires à ceux indiqués dans la liste ci-dessous pourront être demandés.
· Chaque dossier doit comprendre les documents suivants dans l’ordre indiqué :
	1
	Formulaire de demande de visa dûment rempli et signé.

	2
	1 photo récente sur fond blanc : 3,5 x 4 cm.

	3
	Si le demandeur ne voyage pas avec le membre de la famille UE mais le rejoint :
· Lettre d’invitation (DICH. FAM AL SEGUITO.DOC pour le regroupement familial) de la part du conjoint italien, accompagnée d’une copie du document d’identité de l’hébergeant et d’un certificat récent de résidence et de composition de famille.

	4
	Original + photocopie du document de voyage (passeport) en cours de validité, dont l’expiration dépasse d’au moins 3 mois celle du visa demandé + 2 photocopies des 2 premières pages.

	5
	Transcription du mariage ou de l’union civile par la commune de résidence du conjoint italien + copie intégrale de l’acte de mariage, indiquant la date de naissance des parents, apostillée + traduction.

	6
	Copie intégrale de l’acte de naissance du demandeur de visa, indiquant la date de naissance des parents et les éventuelles mentions judiciaires, apostillée + traduction.



· La présence personnelle est obligatoire au moment du dépôt du dossier et du retrait du visa (sauf dans les cas où une procuration est autorisée).

· Pour les pays de compétence n’adhérant pas à la Convention de La Haye sur l’Apostille (Gambie, Mali, Guinée et Guinée-Bissau), les actes d’état civil devront être légalisés par l’Ambassade d’Italie afin de pouvoir être joints à la demande de visa.

· Il sera possible de demander la légalisation des documents au moment du dépôt de la demande de visa, moyennant le paiement des frais correspondants.

Note d’information
Pour ce type de visa, conformément à l’article 2 du Décret législatif n° 30/2007 (transposition de la Directive européenne n° 2004/38/CE concernant le droit des citoyens de l’Union européenne et des membres de leur famille de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres).
Membres de la famille pouvant être regroupés :
· Conjoint (ou partenaires d’union civile)
· Descendants directs de moins de 21 ans ou de plus de 21 ans s’ils sont économiquement à charge (ainsi que ceux du conjoint)
· Ascendants directs économiquement à charge (ainsi que ceux du conjoint)
Qui accompagneront ou rejoindront le citoyen UE.
Le soussigné a été informé que le dépôt éventuel d’une demande incomplète peut entraîner le refus du visa. Le service consulaire se réserve le droit de demander des documents supplémentaires s’il l’estime nécessaire.
Le soussigné déclare être conscient que la délivrance du visa relève de l’appréciation exclusive du service consulaire. Il déclare également être conscient que le service consulaire pourrait l’inviter à participer à un entretien.
Signature 						Date 					Agent BLS
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